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Note du Secrétariat 
 
 

 
RÉSUMÉ 

 
Résumé:   Le présent document présente un projet d’emploi du temps pour la 

réunion préparé par le Secrétariat. Cet emploi du temps doit être 
considéré comme provisoire, et peut être modifié par la réunion si 
jugé nécessaire. 

 
Actions à entreprendre:  Les participants sont invités à tenir compte des informations 

contenues dans le présent document. 
 
Documents connexes: REMPEC/WG.37/3/1 et REMPEC/WG.37/3/2. 
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Projet d’Emploi du Temps 
 

Lundi 15 juin 2015 - 11
ème

 Réunion des Correspondants du REMPEC 

08.30 – 09.00 Inscription des participants 

09.00 – 1000 Point 1 de l’ordre du jour Ouverture de la réunion. 

10.00 – 10.30 Pause-Café 

10.30 – 11.00 

Point 2 de l’ordre du jour Organisation des travaux. 

Point 3 de l’ordre du jour Adoption de l’ordre du jour. 

11.00 – 11.30 Point 4 de l’ordre du jour 
Rapport d'avancement des activités du REMPEC depuis 
la 10

ème
 Réunion des Correspondants du REMPEC. 

11.30 – 12.00 Point 5 de l’ordre du jour  
Développements au sein du PAM en lien avec les 
objectifs et fonctions du REMPEC. 

12.00 – 12.30 Point 6 de l’ordre du jour 
Développements au sein de l’OMI en lien avec les 
objectifs et fonctions du REMPEC. 

12.30 – 14.00 Déjeuner 

14.00 – 14.45 Point 7 de l’ordre du jour 
Activités liées à la gestion des eaux de ballast des navires 
et aux espèces envahissantes. 

14.45 – 15.30 Point 8 de l’ordre du jour 

Réseau méditerranéen des agents chargés de 
l’application des lois relatives à la Convention MARPOL 
dans le cadre de la Convention de Barcelone, et activités 
connexes. 

15.30 – 16.00 Pause-Café 

16.00 – 16.45 Point 9 de l’ordre du jour 
Proposition de projet sur la préparation à lutte, et la lutte 
contre la pollution marine accidentelle (hydrocarbures et 
SNPD). 

16.45 – 17.30 Point 10 de l’ordre du jour 
Partage des données, suivi et communication de 
l’information. 

 
 



REMPEC/WG.37/3/3 
Page 3 

 
 
 

Mardi 16 juin 2015 - 11
ème

 Réunion des Correspondants du REMPEC 

09.00 – 10.30 Point 11 de l’ordre du jour 
Révision de la Stratégie régionale pour la prévention de, 
et la lutte contre la pollution marine provenant des navires. 

10.30 – 11.00 Pause-Café 

11.00 – 12.00 Point 12 de l’ordre du jour 
Coopération entre le REMPEC et la Commission 
Européenne ainsi qu’avec l'Agence européenne de 
sécurité maritime. 

12.00 – 12.30 Point 13 de l’ordre du jour 40
ème

 Anniversaire du REMPEC. 

12.30 – 14.00 Déjeuner 

14.00 – 14.30 Point 14 de l’ordre du jour Groupe de Travail Technique Méditerranéen (MTWG). 

14.30 – 15.30 Point 15 de l’ordre du jour 
Proposition de programme de travail du REMPEC pour la 
période biennale 2016-2017. 

15.30 – 16.00 Pause-Café 

16.00 – 17.00 
Point 15 de l’ordre du jour 
(suite.) 

Proposition de programme de travail du REMPEC pour la 
période biennale 2016-2017. 

17.00 – 17.30 Point 16 de l’ordre du jour Questions diverses. 

 
 
 
 

Mercredi 17 juin 2015 

Sessions conjointes de la Réunion des Correspondants du REMPEC et de la Réunion des 
Correspondants du MED POL 

14.00 – 15.30 

- Projet de plan d'action du Protocole Offshore 
- Examen du programme intégré de surveillance des contaminants de l’Approche 
Ecosystémique (EcAp) du PNUE/PAM  
- Examen des critères proposés  pour l'évaluation des contaminants. 

15.30 – 16.00 Pause-Café 

11
ème

 Réunion des Correspondants du REMPEC 

16.00 – 16.45 Point 17 de l’ordre du jour Adoption du rapport de la réunion. 

16.45 – 17.00 Point 18 de l’ordre du jour Clôture de la réunion. 

 


